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RÈGLEMENT No 48 

(Installation des dispositifs d’éclairage et de signalisation lumineuse) 

Précisions concernant les prescriptions d’installation 

Propositions de projet de complément 4 à la série 04 d’amendements au Règlement no 48 

Communication du Groupe de travail «Bruxelles 1952»* 

Le texte reproduit ci-après, établi par l’expert du Groupe de travail «Bruxelles 1952», vise 
à améliorer les dispositions concernant l’installation des feux d’angle. Les modifications 
apportées au texte actuel du Règlement no 48 apparaissent en caractères gras ou biffées. 

                                                 
* Conformément au programme de travail pour 2006-2010 du Comité des transports intérieurs 
(ECE/TRANS/166/Add.1, activité 02.4), le Forum mondial élabore, harmonise et actualise les 
règlements, afin d’améliorer les caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent 
document est soumis en vertu de ce mandat. 
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A. PROPOSITION 

Paragraphe 6.20.4.1, modifier comme suit: 

«6.20.4.1 En largeur: un feu d’angle doit se trouver sur chacun des côtés du plan 
longitudinal médian du véhicule. 

En largeur: le point de la surface apparente dans la direction de l’axe de référence le 
plus éloigné du plan longitudinal médian du véhicule ne doit pas se trouver à plus de 
400 mm de l’extrémité de la largeur hors tout du véhicule.». 

6.20.4.2 En longueur: le feu d’angle doit se trouver à moins de 1 000 mm de l’avant. 

B. JUSTIFICATION  

Les feux d’angle servent à fournir un éclairage supplémentaire sur la partie de la chaussée 
située près de l’angle avant du véhicule du côté où le véhicule s’apprête à tourner. Ils ne peuvent 
être activés que si les feux de route ou les feux de croisement sont allumés. 

Par conséquent, rien n’indique dans les prescriptions d’installation que les feux d’angle 
doivent servir à marquer la largeur hors tout du véhicule, cette fonction étant remplie par les feux 
de position ou les feux de route. Il n’est donc pas nécessaire d’imposer le respect d’une distance 
entre les feux d’angle et l’extrémité de la largeur hors tout du véhicule; il suffit, logiquement, 
d’exiger que le feu d’angle soit installé du même côté de l’axe longitudinal du véhicule que le 
côté de la chaussée à éclairer. 

La suppression de la disposition actuelle concernant la position des feux d’angle accroît les 
possibilités d’installer ces feux dans le projecteur. 
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